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                      COMITE DE FORETS 

   Vingt-Sixième Session 

      3-7 octobre 2022 

Dialogue avec les organes statutaires forestiers 

 

Monsieur le Président, merci de l’opportunité que vous nous 
accordez pour prendre la Parole. 
 

1. La République Démocratique du Congo, l’Afrique du Sud et le Sénégal 

prennent la parole sur ce point de l’ordre du jour au nom du Groupe Régional 

Africain (GRA) qui apprécie, en premier lieu, les rapports d'activités des 

Organes statutaires forestiers présentés pour examen par le Comité des Forêts 

(COFO). Ensuite,  les contributions que tous ces Organes, en particulier, les 

Commissions Régionales de forêts (CRF) ont fourni à la 26e session du COFO 

et formulé des recommandations pour le programme forestier de la FAO. 
 

3.  Le GRA prend note des actions suggérées par le COFO qui a fourni des 

orientations sur la voie à suivre en se référant aux points à considérer tout en 

appréciant le déroulement des sessions des CRF. Le GRA soutient 

particulièrement les recommandations des CRF sollicitant le COFO à obtenir de 

la FAO la nécessité de consulter les CRF sur les moyens de faciliter leurs 

dialogues sur les politiques et leurs échanges techniques dans le but de les 

aider à atteindre les objectifs de leurs membres et à contribuer aux processus 

et objectifs internationaux.  
 

5.  Le COFO a également invité la FAO à explorer les options permettant de 

lier davantage les travaux de ces organes statutaires aux travaux de la Division 

des forêts de la FAO et à d'autres domaines politiques pertinents pour la 

foresterie, afin d'accroître leur pertinence et leur efficacité sensé de créer des 

synergies et d'améliorer la participation des organes statutaires.  
 

6.  Conformément aux orientations ci-dessus, les CRF ont abordé ces 

questions lors de leurs dernières sessions respectives et ont fourni des 

recommandations détaillées qui sont résumées dans les points suivants:  

 Synchroniser le calendrier des futures réunions des CRF avec le 
calendrier des conférences régionales pertinentes de la FAO pour fournir 
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des contributions des commissions au conférences régionales plus 
rapidement ;  
 

 Inviter les présidents des CRF à assister aux conférences régionales 
respectives et à renforcer les activités intersessionneles en améliorant les 
interactions entre les RFC et les membres de la Conférence, y compris 
les délégations basées à Rome à même de renforcer le dialogue politique 
intersectoriel et veiller à ce que les questions régionales forestières 
importantes soient intégrées dans les thèmes des conférences 
régionales; 
 

 Renforcer le travail intersectoriel des RFC, en particulier sur les questions 
relatives aux systèmes forestiers et agroalimentaires en fournissant des 
contributions pertinentes et utiles à leurs membres, à la FAO et à d'autres 
processus internationaux sur les questions liées aux forêts. 
 

 Examiner les moyens d'améliorer encore la pertinence, l'efficience et 
l'efficacité des RFC et des autres organes statutaires de la FAO, 
notamment en veillant à ce que le Comité de l'agriculture (COAG) et le 
COFO examinent les mêmes documents de référence relatifs à la 
déforestation due à l'agriculture et ; 
 

 Envisager d'entreprendre un examen détaillé des RFC dans le but de 
renforcer encore leur pertinence, notamment en mettant l'accent sur le 
Programme 2030 et le Cadre stratégique de la FAO 2022-31. 
 

7. Le COFO souhaiterait : 

 Continuer à fournir des orientations sur les questions stratégiques aux 
CRF et souligner l'importance pour ces dernières d'avoir un rôle plus 
pertinent sur le plan politique dans le Conférences. 

 Recommander à la FAO de poursuivre l’examen et la consultation des 
membres sur les moyens d'améliorer également les CRF sur la mise en 
place des mécanismes de dialogue et d'échange sur les politiques, en 
vue de renforcer davantage la coordination et les actions collaboratives 
entre les secteurs et les parties prenantes, pour atteindre les objectifs de 
développement durable (ODD), l'Accord de Paris et les Objectifs 
Forestiers mondiaux.  

Le Groupe Régional Africain apporte son soutien aux recommandations et 

souhaits des Commissions Régionales Forestières. 
 

Je vous remercie 


